
Compte-rendu de l’Assemblée Générale 
Ensemble Vocal Armor Argoat du 03 juillet 2007 

Effectif : 34 personnes présentes – 8 pouvoirs – 6 personnes absentes

1. Bilan moral

La vocation de la chorale, telle qu’elle figure dans les statuts, est de promouvoir le 
chant choral. La chorale est accessible à tous, du fait qu’aucune aptitude
particulière n’est requise.
Elle a également l’avantage de créer de liens sociaux, elle est intergénérationnelle 
et multi sociale. Cette année les choristes sont au nombre de 48.
Une bonne cohésion du groupe se ressent notamment pendant les concerts. 
L’assiduité lors des répétitions y contribue fortement.
Il est à noter que les choristes participent activement aux réceptions de fin de 
concert (préparation de la salle, de gâteaux…).

2. Activité

- L’ensemble vocal a donné cette année plus de concerts que prévus :

 Oct. 2006 : Ste Anne d’Auray
 Nov. 2006 : Monterblanc
 Févr. 2007 : Les Fougerets
 Avril 2007 : Les Chœurs de Printemps à Elven
 Juin 2007 : Treffléan

- Une refonte nécessaire des statuts a été réalisée.

- Le CD, dont l’enregistrement était prévu, n’a pas pu se faire cette année.

- La chorale n’a pas fait d’échange avec une autre chorale. De ce fait la sortie 
à Bréhat a pu être financée en grande partie par les fonds de la chorale.

- La nouvelle installation de chauffage avec prise en charge de la mairie est en 
attente.

- Comme chaque année les membres de la chorale se réunissent avec leurs 
conjoints autour d’un repas au restaurant avant Noël.



3. Bilan financier

2006 / 2007

RECETTES DEPENSES

2005/2006 2005/2006
Frais de Cotisations 

adultes 2492,00 2074 fonctionnement 802,64 1005,46
Ventes
CD 0,00 145

Déplacements
1371,50 841,27

Subventions
730,00 756

Réception
chorales 381,35 354,77

Concerts
1103,08 745,69

Réceptions
internes 185,14 201,78

Divers
455,00 420

Papeterie
courrier 63,68 267,89
Administratif
assurances 235,90 214,81

TOTAUX 4780,08
Dons

850,00 400
Communication 
et divers 63,39 47,84

Frais CD
0,00 0

contrôle contrôle

4780,08 3953,60 3953,6

Excédent 826,48
2003/2004 682,03
2004/2005 115,91
2005/2006 854,71

Les communes qui subventionnent la chorale sont : Elven, Treffléan et 
Monterblanc.

Lors des concerts, la formule prévoyant l’entrée gratuite et dons libres au profit 
d’une association est à retenir.
Il pourrait être intéressant, afin de faire un comptage, de distribuer des tickets 
numérotés au public.

Il faut savoir que lors du concert de Treffléan, la chorale Terre et Mer a participé 
aux frais du buffet.



La chorale a fait des dons à :

- la recherche médicale (concert Chœurs de Printemps),
- l’église St Alban d’Elven,
- l’association ARS,
- la chapelle Ste Anne, qui nous héberge.

La cotisation annuelle par choriste pour l’année prochaine est reconduite à 51,00 
euros – assurance comprise. Il est à noter que celle-ci n’a jamais augmenté depuis 
les débuts de la chorale, il y a 15 ans.

Les comptes ont été validés à la majorité.
Abstention : 1
Contre : 0

4. Projets

- Enregistrement d’un CD. Un seul concert sera donné d’ici la fin décembre, 
afin de se concentrer sur la préparation du CD. Le concert sera à Plumelec le 
dimanche 9 décembre 2007. 

- Echange avec une chorale du Lot et Garonne. La date sera fixée en 
septembre, afin qu’un maximum de choristes puisse prendre ses dispositions 
et s’engager. Un effectif de 30 personnes minimum, avec des pupitres 
équilibrés, est nécessaire.

- Le Forum des Associations aura lieu le 9 septembre 2007 à la nouvelle salle 
des sports, de 10h à 18h en continu. Les choristes volontaires et disponibles 
devront se faire connaître auprès du bureau, afin d’assurer une permanence 
par tranches horaires.

- Le site internet de l’Ensemble Vocal Armor Argoat vient de voir le jour : 
armor.argoat.ifrance.com
Un accès « privé » aux membres de la chorale est prévu avec un mot de 
passe.

- Une demande sera faite à la marie pour obtenir une armoire de rangement du 
matériel de la chorale. Elle sera placée dans la chapelle.



5. Intervention du chef

Michel annonce que la reprise des répétitions aura lieu le mardi 11 septembre 2007.

Il est conscient que certains chants à l’harmonisation plus difficile, ont pu susciter 
des « blocages ». Il préfère s’en tenir à des chants plus faciles et accessibles à tous. 
Il rappelle que l’utilisation du magnétophone est vivement conseillée.

Le projet de Michel, à plus ou moins court terme, est de diriger à la fois un chœur 
et un orchestre. Toutefois la spécificité d’EVAA reste bien sûr le chant a capella. 
Des morceaux en commun avec Rondo Treffléano sont toujours d’actualité.

Michel précise que la date d’enregistrement du CD devra être fixée avant les 
vacances de la Toussaint. Il demande à ce que les choristes qui s’y inscrivent, 
tiennent leurs engagements.

Il note également avec satisfaction une bonne assiduité des choristes aux 
répétitions, ainsi qu’une ponctualité aux concerts.

Michel souhaite davantage de rencontres entre les membres du bureau et lui-même, 
surtout en cas de désaccord.

6. Renouvellement du Conseil d’Administation

Chantal Roger est membre sortant.
Maryvonne Martin souhaite entrer dans le Conseil d’Administration. Elle est 
cooptée à l’unanimité.


